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ARTICLE 46 BIS

À la troisième phrase de l’alinéa 16, après le mot :

« effacement »,

insérer les mots :

« conjointement avec les gestionnaires de réseaux publics de distribution lorsque les effacements 
sont réalisés sur des sites raccordés à ces réseaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit la mise en place de mécanismes visant à favoriser l’effacement. Or il n’y est fait 
mention que des gestionnaires de réseaux de transports d’électricité.

Il apparait nécessaire d’inclure également les gestionnaires de réseaux de distribution qui sont 
également comptables de la sécurité du réseau et seraient les premiers concernés par les effacements 
de consommation réalisés dans le diffus.

Cet amendement propose donc de préciser que les gestionnaires de réseaux de distribution sont 
également associés à la définition du périmètre d’effacement.


